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AVANT-PROPOS 

Le modeste volume que j'offre au public traite 

de deux points : les origines historiques de l'In

quisition et sa procédure. Avant de dire pourquoi 

je les aborde après bien d'autres historiens et des 

juristes de valeur, il me sera permis de faire une 

remarque, d'ailleurs nécessaire, sur le principe 

même de la répression de rhérésic . 

I 

En vérité, la répression de l'hérésie répond 

assez peu aux idées modernes; beaucoup, qui 

d'ailleurs se disent amis de l'Eglise, ont de la 

peine à comprendre une telle magistrature,en une 

matière qui leur paraît toucher à la conscience 

elIc-mOme. Ils aiment mieux ne pas en parler; 

a 
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cette disposition d'esprit tient à la défaveur du 

public pour tout ce qui entrave ou semble entra

ver la pensée individuelle. On s'est donné la liberté 

de tout imaginer, de tout dire, de tout écrire. On 

y voit un droit naturel; on confond l'opinion ot la 

foi; on fait de la religion un simple fait, ou même 

un lait vulgaire de la conscience privée; on livre 

à l'examen le plus indépendant, sans régie ni prin

cipe, renseignement divin. Dans cet état d'esprit, 

on comprend difficilement la répression de l 'héré

sie. Ceux-là niAmc qui voient dans l'Eglise une 

société parfaite et complète, ayant pour fonde

ment la foi et pour obligation la conservation de 

cette foi par les voies dont toute société dispose, 

ceux-là même trouvent imprudent et inopportun 

de rappeler des principes qui semblent ne pouvoir 

se réclamer que d'une intolérance funeste. Ils 

s'étonneront, à n'en pas douter, que j 'aie choisi 

un tel sujet d'étude : l'Inquisition, 

Je pourrais répondre que ce n'est pas d'aujour

d'hui que j 'y pense. Mais l'excuse, s'il faut me le 

faire pardonner, n'est pas suffisante. Ces esprits 

timorés ou mal informés oublient, tout d'abord, 

que toute société a besoin d'user de répression et 

a le droit d'employer les mesures coercitives 

répondant à son caractère, à son but et à la nature 

du délit. L'Eglise, étant établie sur la foi, agit 
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contre quiconque,met en péril sa doctrine, l'at

taque socialement et enseigne des théories sub

versives, s'il lui appartient par le baptême. Ce 

principe ne peut être modifié; il est vrai à toutes 

les époques, aujourd'hui comme il l'était hier; il 

ne saurait dépendre d'un état particulier de la 

société ou de l'opinion. À l'Eglise de voir quelle 

application elle en peut et doit faire dans telles 

circonstances déterminées. Cela, c'est l'histoire. 

L'Inquisition, avec son juge délégué permanent, 

une cause spéciale : l 'hérésie, et une procédure 

à quelques égards particulière, fut un des moyens 

qu'elle employa à une époque — nous verrons 

laquelle — où l'hérésie organisée, forte, influente, 

exerça, au sein de la société chrétienne, des ra

vages profonds. Elle ne rencontra aucune oppo

sition sérieuse dans l'esprit public. C'est ce qui 

explique, ou peut expliquer en partie, que le 

fameux tribunal apparaisse si rarement ou pour si 

peu dans les récits et les chroniques du temps où 

il fut établi. Il vint à point et fut dans l'ordre. 

Mais en revanche, plus tard, c'est-à-dire à partir 

du seizième siècle, il souleva bien des récrimina

tions, soit qu'on ait voulu le faire disparaître, soit 

que l'on se soit proposé de le décrier. Il a disparu, 

mais le principe reste. Pour s'étonner légitime

ment que je traite de l'Inquisition, il faudrait com-
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I l 

Une histoire de l'Inquisition a été annoncée à 

plusieurs reprises et depuis longtemps, notam

ment dans l'ouvrage que j 'ai publié pour la Société 

de riï istoire de France sous le titre : Documents 

pour servir à l'histoire de l'Inquisition dans le Lan

guedoc ( i ) . 

Cependant ce n'est pas cette histoire que je 

donne aujourd'hui. Avant de raconter, contrée par 

contrée, les travaux des divers inquisiteurs, l'In

quisition d'Espagne étant mise de côté, il m'a 

paru utile, ou môme nécessaire, d'aborder deux 

points qui ont une importance capitale en un tel 

( 1 ) 2 vol. Paris, 1900. 

mencer par s'étonner que tant d'autres ,en aient 

parlé, écrit, disserté pendant plus de trois siècles, 

sans d'ailleurs chercher uniquement l'objectivité 

historique et pour réussira déconsidérer, à rendre 

odieuse la répression elle-même de l 'hérésie. 

L'Inquisition appartient à l'histoire. Pourquoi ne 

pas l'étudier, essayer d'en comprendre l'écono

mie, tenter d'en mieux voir les raisons? 
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sujet : le pourquoi historique de l'Inquisition et sa 

procédure. Il faut commencer par exposer le motif 

historique qui a amené la Papauté à instituer un 

juge délégué permanent, pour connaître d'une 

seule cause : l'hérésie, tandis que les tribunaux 

ecclésiastiques déjà existants, les officialités par 

exemple, continuaient à connaître des autres 

causes. 

Cette question a été abordée de front. Je crois 

pouvoir dire que je l'ai posée avec une certaine 

précision. Je n'ose pas me promettre à moi-même 

de l'avoir résolue : la solution que je propose reste 

une hypothèse; quelques-uns la jugeront digne 

d'attention. 

J'écarte l'explication qui consiste à dire que le 

clergé aux abois au commencement du treizième 

siècle, établit ce fameux tribunal comme un moyen 

désespéré de salut. On a dit aussi que l'intérêt 

religieux ou la répression de l'hérésie en fut la 

cause adéquate : en raisonnant de la sorte, on a 

confondu l'objet et le motif. Il ne me paraît pas 

davantage possible de voir dans la création du 

juge délégué permanent l'aboutissement logique 

ou nécessaire de la législation ecclésiastique en 

cours, car, d'une part, la poursuite de l'hérésie 

était ancienne déjà, et, d autre part, la législation 

y afférente avait toute sa vigueur avec le juge ordi-
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naire; elle n'avait rien perdu de sa vertu et 

l'Évoque conservait tout son pouvoir avec une 

compétence reconnue de tous. Je crois plutôt que 

l'Inquisition est sortie de la situation trop dure 

que Frédéric II aurait voulu imposer à la Papauté 

en l'humiliant, en la rabaissant même, s'il fut 

jamais parvenu à prendre en main la grave affaire 

de la répression de l'hérésie, sans parler du béné

fice matériel que le trésor de l 'Empire y eût 

trouvé. Je fais donc des origines historiques de 

l'Inquisition un chapitre des rapports de la Pa

pauté et de l 'Empire. S'il est un peu nouveau, il 

ne présente pas moins d'intérêt. 

Pour en traiter, je n'ai pas eu*des textes iné

dits. Les documents connus et publiés déjà sur 

lesquels je me suis établi ne montrent pas direc

tement le pape Grégoire IX en quête d'un moyen 

d'enlever à Frédéric II l'hérésie comme cause juri

dique, et le trouvant dans l'institution du juge 

délégué permanent. La démonstration rigoureuse 

eût été faite. Je reconnais qu'elle ne l'est pas. 

Mais une nouvelle interprétation des faits permet 

de présenter celte explication et d'avoir quelque 

confiance. 
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III 

La procédure inquisitoriale est assez mal connue, 

parce que plusieurs points importants, réglant la 

conduite du juge, sont restés dans l'ombre ou mémo 

n'ont fait l'objet d'aucune étude. Je citerai l'infor

mation des témoignages à charge, l'assistance judi

ciaire, la pénalité, la commutation des peines, la 

caution et sa valeur, la place et le rôle des Boni oiri 

dont le juge, inquisiteur ou évêque, délégué ou 

ordinaire, devait prendre l'avis, la mise en déli

béré, le jugement de la Cour séculière qui seule 

condamnait à la peine du feu. En tout cas, il y 

avait lieu de présenter un tableau d'ensemble de 

la procédure. Car, d'une part, avant de porter un 

jugement sur la répression de l'hérésie par l'In

quisition, il faut savoir avec exactitude et préci

sion comment les choses se passaient; d'autre 

part, je ne crois pas que le fonctionnement du 

fameux tribunal ait fait l'objet d'un exposé com

plet, si j 'excepte les manuels des inquisiteurs du 

quatorzième siècle, que personne ne lit, hormis 

ceux qui les consultent. On ne la connaît que par 



V Ï I I L ' I N Q U I S I T I O N 

bribes ou par les écrits des pamphlétaires, ce qui 

ne paraîtra pas suffisant (1). 

Ce n'est pas que la difficulté pour la décrire soit 

extrême. Sans doute, un tel exposé ne peut être 

fait qu'à l'aide de textes précis, nous fixant sur 

chacun de ses moments et de ses actes. Mais ils 

ne nous font pas défaut : nous en possédons même 

un grand nombre et tous ont une valeur probante. 

Il faut citer en premier lieu les Bulles pontifi

cales. Les Papes pouvaient seuls régler fa procé

dure des Inquisiteurs qui étaient leurs délégués. 

Leurs constitutions faisaient seules autorité en la 

matière. Les inquisiteurs s'appuyaient donc sur 

elles. Elles nous sont parvenues, soit que les 

Inquisiteurs les aient introduites dans leurs ma

nuels, soit que les Registres des Papes publiés par 

l'Ecole.française de Rome nous les aient conser

vées. De tels documents, de première qualité, sont 

les plus sûrs que l'historien puisse invoquer et 

suivre. 

Le Corpus jitris, le Sextus, les Clémentines, qui, 

en admettant dans le droit telle disposition parti

culière d'une constitution pontificale, l'ont consa

crée à nouveau, doivent être consultés; ils le seront 

(1) Le travail que j'ai public en 1900 sous Je titre : La pro
cédure inquisitoriale en Languedoc au quatorzième siècle d'après 
un procès inédit de 1337, ne fait connaître la procédure que 
dans un cas particulier. 
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utilement. Sans doute la constitution pontificale 

trouvait en ella-méme sa valeur et son autorité; 

mais l'extrait» en entrant dans renseignement du 

droit, ne pouvait en aucun cas être considéré 

comme une disposition transitoire; il empruntait 

à la place où il était mis un caractère de péren

nité, de durée tout au moins, dont il convient de 

tenir compte. Par exemple, dans les dix dernières 

années du treizième siècle, la Papauté se relâcha 

de sa rigueur en deux points importants, pour ne 

parler que de ceux-là : la communication à l'ac

cusé des noms des témoins à charge, l'assistance 

judiciaire rendue plus facile. 11 n'est pas indiffé

rent de savoir qu'une fois dans le droit, elles s'im

posèrent plus rigoureusement encore au juge inqui-

sitorial, qui ne pouvait plus, sans péril, les mécon

naître dans l'application. 

Enfin, nous possédons deux sortes d'écrits qui 

jettent une lumière grande et certaine sur les 

documents officiels. Ce sont, d'une part, les con

sultations données par des canonistes, et je citerai 

en particulier une réponse de saint Raymond de 

Peftafort, à cause de la valeur de l'homme et de 

la date de son écrit qui se place presque au 

début de l'Inquisition, Ce sont, d'autre part, les 

manuels des Inquisiteurs. Trois se recommandent 

à nous : le Traclalm de inquisitione hereticoruw de 
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David d'Augsbourg, la Praclica de Bernard Gui et 

le Dircclovium d'Eymeric. Ces inquisiteurs avaient 

la science et la pratique. Il n'y a qu'à les suivre. 

En plusieurs points, je ne me suis pas écarté du 

Direeforium d'Eymeric. 

Le fonds Doal. à la Bibliothèque nationale, con

tient quelques textes qui, pour appartenir au qua

torzième siècle, n'en montrent pas moins dès le 

début le rôle et l'importance des Boni riri, au 

moment de la mise en délibéré. L'article dont ils 

m'ont fourni le fonds, cl qui a paru en 1898, trouve 

bien sa place dans un exposé d'ensemble de la pro

cédure ; je l'ai reproduit, il est devenu le chapitre xii 

de la seconde partie. Les textes qui m'ont servi 

alors figureront parmi les pièces justificatives, à 

la suite du mémoire de saint Bavniond de Pofia-

fort, qui, établi d'après le manuscrit 109 de la 

Bibliothèque de Dole, peut être considéré comme 

inédit. 

Ce même manuscrit m'a fourni quelques letlrcs-

mandements de Philippe le Hardi et de Philippe 

le Bel sur les juifs, auxquels la procédure inqui-

sitoriale, qui les ignora d'abord, fut appliquée 

ensuite. J'ai essayé d'expliquer pourquoi. Je ne 

pouvais pas faire autrement, sous peine de com

mettre quelque oubli. 

Il semblera sans doute que cette procédure fut 
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Beauvais, le 4 octobre 1906. 

extraordinairement minutieuse ; Ton s'étonnera 

que la Papauté en ait elle-même et directement 

arrêté le détail. Une telle matière lui appartenait 

exclusivement, à la vérité. Mais ce n'est pas assez 

dire, car elle aurait pu l'abandonner, en partie du 

moins, à l 'Empereur. Elle ne le lit pas. On en voit 

la raison, apparente du moins, à mes yeux.histo-

riquc : il ne fallait point laisser la puissance sécu

lière mettre le pied sur le terrain de l'hérésie; 

autrement, on eût entretenu chez elle la tentation 

de connaître de la doctrine. Par là, la seconde 

partie du volume va rejoindre la première. La 

Papauté, en établissant le juge délégué inquisito-

rial, se défendit et prévint les coups prémédités 

de l 'empereur Frédéric 11; en réglant la procé

dure et toute la procédure du tribunal jusque dans 

le plus minime détail, elle affirma son pouvoir, 

garda son indépendance nécessaire et se protégea 

par un code savant, logique et sage, contre tout 

empiétement en une matière aussi délicate que 

l'hérésie, trop voisine de la doctrine pour qu'elle 

pût s'empêcher d'en connaître seule la répression 

canonique. 





L'INQUISITION 

PREMIÈRE PARTIE 

L E S O R I G I N E S H I S T O R I Q U E S DE L' INQUISITION 

C H A P I T R E P R E M I E R 

I. L ' I N Q U I S I T E U R . II. É P O Q U E A L A Q U E L L E 

I L A P P A R A I T . — Iff. L A Q U E S T I O N 

La Papauté a établi l'Inquisition, parce que 

seule elle avait qualité pour le faire : c'est un fait 

certain et universellement reconnu. A quels con

seils a-t-cllc obéi en rétablissant? Quelles sont les 

circonstances historiques où l'institution est née 

et comment en est-elle sortie? Pourquoi l'Inqui

sition? Celte question se trouve au début de toute 

sérieuse histoire de l'Inquisition : elle est au point 

de départ d'une course hérissée de quelques 

écueils; c'est, aussi bien, tout le sujet de cette 

première partie. 

Cependant il ne suffit pas d'énoncer une ques-
! 
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tion ; il faut encore donner la formule du problème, 
c'est-à-dire montrer comment la question se pose. 
J'espère arriver à la préciser en dégageant tout 
de suite, des notions du droit, le caractère dïs-
tinctif de ce juge qui s'appelle l'inquisiteur et en 
déterminant l'époque à laquelle il apparaît dans 
l'histoire. Le lecteur me pardonnera de commencer 
par une définition et par la recherche d'une date. 

1 

Qu'est-ce que l'inquisiteur? 

Le mot inquisitor désigne, d'après le lexique, 

+oul homme faisant une enquête à titre privé ou 

comme officier public. Il vient du mot inquisitio. 

En droit et pour les canonistes, Yinquisitio est cW-

minis vet rriminosi per judicem légitime facta indagatio; 

c'est une information faite par le juge ou magistrat 

aux termes de la loi ; elle porto sur le crime ou sur 

le criminel, ou même sur l'un et l 'autre. 

Les canonistes distinguent, en effet, trois sortes 

d'informations ou inquisitions. L'une est générale : 

c'est celle par laquelle un prélat, un gouverneur de 

province, tout magistrat civil ou tout supérieur 

ecclésiastique recherche, en vertu de sa charge et 

sans avoir en vue une personne en particulier ou 



O R I G I N E S H I S T O R I Q U E S DE L ' I N Q U I S I T I O N 3 

un fait délictueux déterminé, si des crimes, abus, 

excès quelconques n'affligent pas la province, la 

ville, le diocèse, le monastère auquel il commande. 

L'autre est spéciale : c'est celle par laquelle un juge, 

de son plein droit, à la suite d'une plainte, d'une 

dénonciation ou d'un aveu, informe contre une 

personne en particulier accusée d'un crime qui est 

dénommé. La troisième est mixte et se produit 

dans deux cas : le juge informe contre telle per

sonne sur laquelle pèsent des soupçons, le crime 

restant à déterminer ; le juge, le crime étant connu, 

informe pour trouver le coupable encore inconnu. 

Ce second cas d'inquisition mixte se présente beau

coup plus fréquemment que le premier (1) ; on 

peut même dire que nous le voyons dans la plu

part des crimes qui donnent lieu à une instruction 

ou enquête secrète. 

L'instruction ou enquête secrète, inquîsitio, par 

opposition à l'information publique à la suite de 

l'accusation, n'a fait qu'assez tard son entrée dans 

la procédure ; c'est des tribunaux ecclésiastiques 

qu'elle est passée dans les tribunaux civils. Que 

l'examen légal du délit précède le jugement qui va 

statuer sur la culpabilité ou l'innocence de l'accusé 

et prononcer la peine ou la relaxe, c'est de droit 

naturel : autrement l'arbitraire, entraînant le déni 

de justice, souillerait le sanctuaire même de la jus-

(d) SCHMULZGRUEBER, Jus ecclesiasticum wiwerswm. V, 2 2 , 2 3 . 
In-f\ Naplcs, -J 738. 
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tiçe. J'ai à peine besoin de rappeler que ce pria-

cipe de droit naturel a été de tout temps admis par 

l'Église et appliqué dans ses tribunaux péniten

tiaires, où nul no fut condamné qu'en conséquence 

de la preuve juridique établie par la procédure 

légale. Les forpics, on le comprend sans peine, en 

furent d'abord empruntées au droit romain. Home, 

avec sa force colossale, sa grandeur politique et 

son génie administratif, no cessait, la religion poly

théiste mise de côté, d'apparaître aux yeux de tous 

comme le modèle achevé de tout grand gouverne

ment. 

Or, à Rome, la procédure criminelle reposait 

sur l'accusation, le droit d'accusation appartenant 

à tout citoyen (1); à Rome, on n'était poursuivi 

pour crime devant la juridiction compétente que 

tout autant qu'on était accusé. 11 en fut dp même 

dans l'Eglise (2), qui cependant régla pour elle-

même certaines conditions de l'accusation, et cela 

d'assez bonne heure (3). 

À Rome, antérieurement à l'année 604 de la 

République, les juridictions n'étaient créées que 

temporairement, à proportion que les crimes se 

commettaient et pour tel crime déterminé, de telle 

sorte que chaque cause entraînait son juge. Le 

(1) Fauslin I I K U E , Traité de l'instruction criminelle, l, 41. 
In-8°, Paris, Pion, '1800. 

(2 ) JAFFK-LOEWENFELD, 1 4 3 (r;i). 

(3) Ihitl., 230 (CLVIII). 
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juge n'o tait jamais que délègue par le peuple'oui*; 

Sénat; il' était commissaire en cette partie, et sa 

commission expirait avec le prononcé de la sen

tence ou le procès. Après 604, le principe : « Autant 

» de crimes, autant de juges délégués », ne fut plus 

admis; les juridictions, temporaires auparavant, 

devinrent permanentes. De même, dans l'Eglise, le 

principe de la permanence gouverna les tribunaux, 

dont les juges ordinaires furent l'Évoque'de Rome 

pour l'Eglise universelle, et FEvêquc ou Foràinairc 1 

pour le diocèse. Simple coïncidence d'ailleurs : 

l'Église ne reçut pas des main»de FÈmpfrc cette 

organisation judiciaire, puisque à son sens îô'Papé 1 

et l'Evèquo sont investis d'une autorité diviûe. 

A Rome, « le principe dominant toute la procé-

» dure était la complète publicité de tous les actes 

» de l'instruction criminelle » (1 ). Il en fut d'abord' 

ainsi dans l'Église, et nous lisons dans les Capi-

Inlaires reproduisant' une disposition dû Concile 

de Troyes (août 878) : Confratrnm coepiscoporumqiic' 

accusaliones fieri occulte omm modo prohilkmits... Sr 

accusatio super persoita cujmlÏÏwt episeopi dicifnr, cano-

nice saneitus inpublicum praetnrdatHrÇÏ). Ce concile, 

présidé par Jean VIII, dit pourquoi il maintenait la 

publicité : il y voyait une garantie de justice (3). 

(ï) Fauslin HÉLIE, op. cit., I, 41 , 

(2) Capitularia Regum Prancorum, II, 27o.c Ed. Baluze, Paris, 
•1780. 

(3) « Quia saepe contingit ut innocentes a malis hujusmodi 
» condemnentur! * 
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Mais avec le temps s'introduisit une pratique dif

férente, qui passa à l'état de règle cl qui est restée. 

L'accusation ne disparut sans doute pas; elle fut, au 

cou traire, retenue comme base et au point de départ 

de la procédure criminelle. Mais à Yaccmatio s'ajouta 

Yinquisitio, ou instruction du crime en dehors de 

toute publicité; et ainsi la procédure, jusque-là 

publique dans chacun de ses actes, devint secrète 

en quelques-uns, à cause, sans doute, de la mol

lesse de l'accusation, de l'indifférence publique à 

l'égard de certains crimes, ou des vengeances et 

animosités qui accompagnaient trop souvent la 

poursuite publique et faite au grand jour. Kn tout 

cas, on ne peut s'empêcher de remarquer que la 

procédure secrète a fini par cire admise à une 

époque de désordres criants au sein de la chré

tienté. 

Cette transformation est duc à Innocent III 

(1198-1216). l lépondanlàdes consultations parties 

de points éloignés, il posa les règles de Yinquisitio 

et lui donna une autorité grande. Elle ne tarda pas 

à passer définitivement dans le droit. Les Décrétâtes 

de Grégoire IX (1227-1241), dont le litre I e r du 

livre V :De accusait onibus, inquisitionibus et demmeia-

tionibus, est caractéristique, consacrèrent l'enquête 

secrète. Ce titre T r , chapitres xvn, xvm, xix, 

xxi, contient quatre décrétalcs dlnnocent III 

relatives à la procédure secrète ou inquisitoriale : 

la première, du 25 mai 1205, avait pour destina-
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taires l'archevêque d'Arles, l'abbé de Villemagne, 

diocèse d'Agde, et l'abbé de Saint-Guilhcm-du-

Désert, diocèse de Lodeve (1); la seconde, du 

29 janvier 1206, F évoque de Verceil, l'abbé de 

Tileto et le prêtre Albert de Mantoue (2) ; la troi

sième, du 1 e r septembre 1206, l'archevêque de 

Tarragone, l'abbé de Notre-Dame de Poblet et 

l'archidiacre de Barcelone (3) ; la quatrième, du 

20 décembre 1212, révoque de Genève et le 

sacriste de Vienne (4). 

Ces décrétales avec leurs destinataires amènent 

tout de suite sous ma plume deux remarques. 

La première a pour objet la distance séparant les 

destinataires de ces décrétales et l'étendue géo

graphique qu'elles embrassaient. Voyons-y la 

preuve qu'un peu partout on avait les mêmes pré

occupations ; qu'en 1212 la procédure inquisito-

riale n'était pas limitée à une région; que, si 

elle n'était pas encore universellement admise, 

Innocent III tendait à l'introduire. La seconde 

remarque se rapporte aux causes ou espèces 

juridiques. Que l'on étudie ces décrétales, et 

l'on verra que cette procédure avec accusation 

et enquête secrète n'était pas restreinte à une 

(1) POTTHAST, 2316. 

(2) Ibid., 2672. 
(3) Ibid., 2876. « Monasterium Populeti Cisterciensis ordinis. » 

Rege&t. Honorii papee, III, n° 2924. Ed. Pressuti, 2 vol. in-fol. 
Rome, 1885. 

(4) POTTHAST, 4628. 



8 L ' I N Q U I S I T I O N 

cause : elle pouvait s'appliquer à toutes les causes, 

à tous les crimes quels qu'ils lussent. Innocent 111 

ne se lit pas faute de le marquer, et il le fit avec 

la fermeté qui distingue la chancellerie pontificale 

de son temps. Aux termes de la procédure inqui-

sitorialc, le juge auquel arrivaient dfcs rapports 

sur up crime ou sur un délit était, d'office, tenu 

d'informer sur le fait et son auteur, de recueillir les 

chefs d'accusation, les fondements de la justifica

tion ou les motifs d'excuse; il établissait son juge

ment sur les actes ainsi préparés, en dehors des 

formes de la procédure publique. 

Je ne rechercherai pas ici si Yinquisilio intro

duite dans la procédure répondit à une nécessité, 

ou même si elle fut un progrès. Je me borne 1 à 

constater quedepuis on n'a cessé d'y voir un bien, 

à en juger par l'évolution qu'elle amena dans la 

procédure criminelle, car l'enquête tendit de plus 

en plus à remplacer et ne tarda pas à remplacer 

l'accusation directe. A la « procédure accusatoire 

» orale et publique» succéda « la poursuite secrète 

» et d'office », qui est celle de nos juges d'instruc

tion. M. Tanon, ancien président à la Cour de> 

Cassation, l'a constaté et reconnu une fois de plus 

dans un volume souvent cité, non sans reproche 

toutefois, quand il dit que « ce sont les mêmes 

» germes qui, déposés dans la procédure des tribu-

» naux de l'Inquisition, dans l'intérêt exceptionnel 

» de la répression de l'hérésie, ont été transportés 
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» ensuite et ont fructifié dans celfe des tribunaux de 

» droit commun » (1). Cela ne me paraît pas exact, 

car, d u n e part, la poursuite secrète et d'office a 

précédé l'Inquisiteur; et, d'autre part, Yinquisiior 

est totalement absent des /J^re/a/mleGrégoirelX, 

qui imposa Yinqnisitio. L'inquisiteur n'eût pas été 

établi, que l'enquête secrète n'eût pas manqué de 

« fructifier dans les tribunaux de droit commun ». 

Je cherche en vain dans l'histoire le lien nécessaire/ 

qui les unit dans l'esprit de M. ï anon . Mais je 

reconnais sans peine, puisque je l'établirai tout à 

l'heure, qu'un juge nouveau, qui- lui emprunte 

son nom : l'inquisiteur, apparaît au moment non 

où elle commence, mais où elle prend pied dans 

la procédure, parce qu'elle marque un progrès; et 

cela ne saurait me déplaire. 

Mais, si l'inquisiteur, comme Yinquisitio, n'arrive 

que tard, de qui tient-il ses pouvoirs de juge? 

D'où lui vient sa compétence juridique? 

Les canonistes qui ont traité spécialement de 

l'inquisiteur, de ses attributions, de ses droits et 

de ses devoirs comme juge, l'appellent souvent du 

seul nom déjuge délégué pontifical, judeXikhyntm 

a Papa*. L'inquisiteur Eymeric évidemment con*-

naissait à fond la matière ;, répondant à la question* : 

« L'inquisiteur est-if un juge ordinaire ou'mr juge 

» délégué? »-, il disait : « 11 n 'est pas un> juge ordi-

(1) Histoire des tribunaux de Vinquisition' en' France, II: Ih-8°, 
Paris, Larose et Forcel, 1893. 
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» naire, mais il est un juge délégué par le Pape; il 

» n'a d'autre juridiction que celle que le Pape lui 

» donne quant aux causes, quant aux personnes, 

» quant aux lieux » (1). Il représente le Pape. Cette 

délimitation de ses pouvoirs se comprend et doit 

être : l'inquisiteur n'a pas de charge dans l'Église 

avant sa délégation; il ne peut tenir sa qualité de 

juge d'un office qu'il n'a pas. Elle lui vient de qui 

l a éminemment, du Pape, sans que ses pouvoirs 

impliquent en rien la méconnaissance, encore 

moins la négation des attributions de l'Evêque, qui 

est juge ordinaire, c'est-à-dire en vertu de sa 

charge et de la juridiction qu'elle lui donne. Un 

moment, on put s'y tromper; mais Urbain IV 

(1261-1264) et Clément IV (1265-1268), par 

exemple, remirent les choses au point, en rappe

lant le double principe de la délégation pontificale 

pour l'inquisiteur et de l'inamissibilité de sa qua

lité déjuge pour l'Evoque (2). En droit, d'ailleurs, 

l 'Evêquc, juge ordinaire, pouvait déléguer dans 

son diocèse et pour telle cause en particulier. Nous 

avons, entre mille autres, l'exemple du dominicain 

Ferrier, qui, en 1229, agissant au nom d'Amelius, 

archevêque de Narbonne, expulsa de la ville une 

(1) «. Utrum InquisiLor s>it ordinarius vcl dclegatus? Respon-
» demus quod non est ordinarius, sed delegatus domini nostri 
» papœ,quia nullam habet jurisdictionem nec in personis, nec 
» in criminibus, nec in causis, nisi ubi, quantum et circa quos 
» ei confert dominus noster papa. » Directoriwn, tertia pars, 
Quœstio IIU, p. 536. In-f°, Rome, 1587. 

(2) EYMEIUC, Dirpctorium, secunda pars, pp. 129-131. 
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femme hérétique et la ramena au Mas-Saintes-

Puelles (Aude), son lieu d'habitation. Seulement 

les cas de délégation épiscopale se présentent 

assez rarement, parce que les évoques, tenus à la 

résidence et ayant sous leur houlette un territoire 

à limites étroites, avaient toutes les facilités dési

rables pour remplir l'office dé juge , comme nous 

le voyons, pour ne pas sortir du midi de la France, 

de Foulques et de Raymond du Fauga, évêques de 

Toulouse, de Bernard de Castanet, évoque d'Albi. 

Au contraire, les papes, absorbés par les multiples 

devoirs de leur charge, universelle quant aux 

causes et quant aux personnes, étaient dans l'im

possibilité d'exercer par eux-mêmes en tout lieu 

l'office de juge; et la nouvelle procédure exigeait 

le plus souvent que le juge informât sur place. 

Comment le Pape, si actif fût-il, eût-il pu suffire à 

un tel labeur? 11 nomma donc par lui-même et 

directement, par ses légats ou par les supérieurs 

monastiques revêtus de pouvoirs ad hoc, un com

missaire en la partie, qui fut appelé à accom

plir chacun des actes de l'information secrète 

à la suite d'une dénonciation, ou après avoir été 

saisi du fait délictueux par la rumeur publique 

faisant peser des soupçons graves sur une per

sonne; il prononçait ensuite la sentence. Ce com

missaire prit le nom de délégué apostolique, de 

juge apostolique, d'inquisiteur apostolique, ou 

plus simplement d'inquisiteur (inqtiisitio, inquisitor). 
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C'est le nom qui lui est resté; iï désigne devant 

l'histoire le délégué apostolique permanent pour 

juger certaines causes, que je vais dire mainte

nant. 

Le Pape, ayant une charge qui est universelle de 

sa nature et étant investi de la plénitude de la juri

diction ecclésiastique, connaît de toutes les causes 

dans l'Eglise; elles ressorlissenl toutes de son 

tribunal suprême, sans exception possible en droit 

oïl eu fait pouvant porter sur une chose ou sur une1, 

personne. Comme tout juge ordinaire, et à plus 

forte raison, il délègue, si cela lui convient, à telle 

cause, dans tel diocèse, auprès de telle personne. 

Les Registres des Papes du treizième siècle, notam

ment, offrent des cas nombreux de délégation 

expédiée à un évêque en dehors de son diocèse, à 

un abbé ou à un archidiacre au delà des limites de 

leur juridiction, ou" même à un simple prêtre ou 

moine; la commission de ce juge délégué expirait 

avec la sentence qu'il rendait: mais il pouvait 

recevoir de nouveaux pouvoirs pour d'autres 

causes. L'inquisiteur ne fut pas appelé à con

naître indifféremment ou successivement de toutes 

les causes selon les circonstances, bien que sa 

commission eût un caractère de permanence, qui 

fait défaut au simple délégué; sinon, il faudrait 

voir en lui une sorte de juge ordinaire, ce qu'il n'a 

jamais été. Il' est chargé de poursuivre non ici 

hérétique, mais l'hérésie tenace, qui , loin die 
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s'éteindre, tend à durer (1), car l'obstination est 

un de ses caractères. Cependant sa délégation n'est 

pas limitée au seul crime d'hérésie proprement 

dite : en fait, nous le voyons poursuivre le blas

phème, le sortilège, la nécromancie, qui ont une 

connexité avec l'hérésie; ou môme, au cours de la 

poursuite contre l'hérésie, il est chargé d'une 

autre cause sans rapport avec elle. Mais, quoi qu'il 

en soit de ces faits particuliers, plus ou moins 

fréquents, la poursuite d'office, mise entre les 

mains de l'inquisiteur, eut pour objet direct et 

ordinaire l'hérésie, qui pullulait. C'est ainsi que 

l'inquisiteur fut, selon la formule, un juge délégué 

par le Pape à l'effet d'informer contre le crime 

dliérésie; delhVInqiiisitiohaeretkmjmivUatis^œmmQ 

disent les auteurs du temps, canonistes ou histo

riens. Et, comme Yltaeretica pravitas pouvait avoir 

gagné, en fait avait gagné des contrées entières, 

la délégation inquisitoriale s'étendait directement 

à l'universalité des personnes contaminées, pou

vant être atteintes, ou réputées hérétiques, et 

indirectement à toutes les personnes universelle

ment, selon les circonstances et les besoins de la 

procédure (2). 

(1) Plus loin. i>. 153, on dira dans quel sens il faut entendre 
l'hérésie punissable. 

(2) Pcila, l'éditeur et le commentateur d'Ejmcric, dit très 
bien ; * Tametsi inquisitores non sint dati ad umvcvsitatem 
» causarum, quo fit ut non dicanlur ordinarii, sunt tamen dati 
a ad uuiversitatem personarum. » 
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Nous savons maintenant ce qu'est l'inquisiteur, 

et je m'arrêterais là, si je ne devais écarter une 

idée qui, pour être assez répandue, n'est pas plus 

exacte. Plus d'un historien dit couramment, par 

exemple, le tribunaldc l'Inquisition de Carcassonne, 

l'Inquisition de Carcassonne, le tribunal de l'In

quisition d'AIbi, l'Inquisition d'Àlbi, le tribunal 

de l'Inquisition de Toulouse, l'Inquisition de Tou

louse. Bernard Gui, historien si minutieux et in

quisiteur instruit, si correct quand il parle d'une 

institution, ne confirme pas l'à-propos d'un tel 

langage. Pour lui, le juge délégué est Inquisitor in 

regno Franciae, in partibus Tholosanis, in Agcnmnsi, 

in Albigesio, etc. (1). Le tribunal suivait l'inquisi

teur, en effet, mais n'existait pas en dehors de 

lui; il n'était pas même une formule juridique ou 

administrative. Qu'en fait, à Toulouse, à Car

cassonne, à Milan, dans telle ville de la Sicile, de 

la Catalogne ou de l'Allemagne, les inquisiteurs se 

soient assez longtemps succédé sans interruption, 

oui sans doute. Mais, tandis que, dans notre orga

nisation moderne, le mot de tribunal répond à une 

réalité administrative, — car nous disons très bien 

le tribunal de telle ville, la cour d'appel de telle 

ville, chef-lieu du ressort, — il n'en va pas de la 

sorte en ce qui regarde l'Inquisition. 11 n'est vrai

ment pas difficile de voir pourquoi, puisque ce qui 

( 1 ) Practica Inquisition!s. Ed. Douais. In-i°, Paris, Picard. 
Ï8S(Î. 
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constitue l'inquisiteur, c'est la délégation pontifi

cale nécessairement personnelle pour juger des 

faits d'hérésie dans une contrée déterminée. Ce 

juge est tout le tribunal, où qu'il se trouve et qu'il 

siège : église pour les sermons solennels, cloître 

pour l'audition des témoins, maison épiscopale ou 

cour de l'official pour tous autres actes, etc. 

J'ai un peu insisté sur la notion de l'inquisiteur 

telle qu'elle est contenue dans le Droit. Le lecteur 

me le pardonnera, car je regretterais assurément 

de grossir le caractère de gravité de la délégation 

inquisitoriale ; mais je tiens à le faire ressortir, à 

le mettre en pleine lumière. Tout ce qui précède 

tend à montrer et montre réellement dans le 

délégué pontifical ad extirpandam haeresim un juge 

extraordinaire, et dans le tribunal quï l constituait, 

après la commission reçue, un tribunal d'exception. 

Il semble que je pourrais dès maintenant donner 

la formule de la question à étudier. Pourquoi ne 

pas se demander tout de suite : Quelles sont les 

circonstances de faits ou de personnes, les raisons 

historiques qui expliquent cette délégation extra

ordinaire et la création de ce juge d'exception et 

permanent? Pourtant j 'éprouve plutôt le besoin 

de rechercher et de dire, si la chose est possible, 

à quel moment apparaît ce délégué permanent à 

une cause et à toutes les personnes, et dans 

un pays déterminé à quelle date ce juge d'excep

tion a été établi. 
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II 

Il nous importe beaucoup d'être fixés sur ce 

point; c'est même indispensable, sous peine plus 

lard de ne pouvoir raisonner que par à peu près, 

de tirer des conclusions peu fondées ou peut-être 

fausses. 11 s'agit pour nous de serrer de près les 

circonstances de milieu et de personnes, avec l'état 

religieux et politique d'où l'inquisiteur est sorti : 

étudiées et bien comprises, elles peuvent seules 

nous permettre d'arriver à des conclusions solides, 

ou tout au moins à des hypothèses probables, 

pourvu cependant que nous commencions par 

déterminer la circonstance de temps. II faut de 

toute nécessité que nous sachions à quel moment 

lïnqiiisileur apparaît dans l'histoire. 

Et pourtant les historiens ne s'entendent pas, il 

s'en fout. Avant d'exposer leurs divergences, je 

tiens à dire où sont, à mon avis, les causes de 

l'ignorance commune d'une date qu'il importe à 

tous de connaître, même cl surtout à ceux qui 

attaquent l'Inquisition. J'ai, aussi bien, déjà touché 

à la première de ces causes. 

Quelques historiens cherchent avec nos idées mo

dernes l'année de la naissance de cette institution. 
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lis sont visiblement influencés par nos pratiques 

administratives. Aujourd'hui un tribunal est ins

titué antérieurement au décret qui nomme le juge 

ou les juges. Nous pouvons affirmer qu'aupa

ravant ce tribunal n'existait pas. Relativement à 

l'Inquisition, les Papes ne procédaient pas à la 

façon de nos gouvernements. Comment l'auraient-

ils fait, puisque l'inquisiteur n'était qu'un juge 

délégué? Encore faut-il ajouter qu'ils ne le nom

maient pas directement eux-mêmes; sa désigna

tion se faisait le plus souvent par les supérieurs 

monastiques, auxquels ils avaient donné le privi

lège et le pouvoir de le choisir. Le juge délégué 

ayant reçu l'investiture constituait sa cour, en 

nommant le notaire et chacun des officiers de jus

tice. On comprend que plusieurs des pièces con

tenant la délégation personnelle, surtout celles 

qui émanaient des supérieurs monastiques, aient 

disparu. II n'y a guère que les bulles pontificales 

qui nous soient parvenues, on ne peut assurer 

d'aucune d'elles, ni même de la plus ancienne, 

qu'elle est la première en date : elle peut avoir 

été précédée d'une autre ou d autres pièces de 

même nature. C'est ainsi que les historiens ne 

sont pas d'accord sur le jour, le mois ou même 

l'année où l'inquisiteur entra pour la première fois 

dans l'exercice de celte fonction de juge délégué, 

qui devait, au milieu des luttes modernes, déchaî

ner tant de passions. 
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D'ailleurs, d'au Ires historiens, se méprenant sur 
la nature du titre qui constitue l'inquisiteur, ont vu 
un fait de poursuite inquisiloriale dans un exer
cice de la justice mise en mouvement par la cour 
de l'Kvèque, à qui il appartenait do réprimer l 'hé
résie ; et, sous leur plume, une exhortation ponti
ficale adressée à l'épiscopat d'une province s'est 
changée en un document d'inquisition. Nous 
sommes, au surplus, imparfaitement informés sur 
la répression de l'hérésie au onzième et au 
douzième siècle, ou plutôt les actes de cette ré
pression n'ont pas été mis en corps de doc
trine. Pendant les premières années du treizième 
siècle, nous rencontrons des hérétiques qui ont 
été réconciliés; mais nous ne pouvons pas dire 
dans quel rapport ces réconciliations se trouvent 
avec la justice inquisiloriale : entre elles, il n'y 
a pas de lien nécessaire, car ces réconciliations 
peuvent avoir été faites par l'autorité du juge 
ordinaire. 

Je viens de toucher à l'époque à laquelle, de 
l'avis de tous, l'Inquisition appartient. Mais on ne 
s'entend pas sur le moment. Les uns la font 
remonter au pape Lucius III (1181-1184) : c'est 
par exemple M. Luchaire (1); les autres l'attri
buent à Innocent III (1198-1216), et ils sont en 
nombre; les derniers la placent sous Grégoire IX 

(1) Manuel des institutions françaises, p. 123. Paris, Hachette, 
1892. 



O R I G I N E S H I S T O R I Q U E S DE L ' I N Q U I S I T I O N 19 

(1227-1241), impressionnés qu'ils sont parce fait 

que ce pape, canoniste éminent. a donné souvent 

la délégation inquisitoriale. Cela ne saurait ôtre 

mis en doute : on trouve des exemples nombreux 

de cette délégation dans le nord comme dans le 

midi de la France, dans la Catalogne, la Lom-

bardie, la Sicile, l'Allemagne, un peu partout. 

Alors la délégation, bien que nécessairement per

sonnelle, tend à prendre un certain caractère de 

stabilité, à passer à l'état d'institution, si je puis 

dire, car la désignation du juge délégué est con

fiée, en bien des régions, aux prieurs provinciaux 

des Frères Mineurs et des Frères Prêcheurs, et, 

par leurs soins, 

Avulso uno, non déficit aller. 

Mais trouve-t-on auparavant des exemples de 

cette délégation pontificale permanente? C'est ce 

qu'il faudrait décider. 

Sous Lucius III, c'est en vain que j 'en ai cherché. 

Pour m'en tenir à l'ouvrage où M. Luchaire a 

exprimé son opinion, la formule dans laquelle il 

l'exprime me dispense de toute discussion, car 

elle s'y trouve réfutée. « Dès le déclin du douzième 

» siècle (1160), dit-il, fut créée dans le Midi, 

» pour combattre les progrès de l'hérésie albi-

» geoise, une justice exceptionnelle : le tribunal de 

» l'Inquisition. Un décret du pape Lucius 111(1183) 

» confia aux évoques le soin de rechercher et de 




